N0 922	Genève, le 20 juin 1996








CONCERNE:








	Réglementation IATA du transport des animaux vivants








1.	La résolution Conf. 9.23 recommande que, tant que le Secrétariat CITES et le Comité permanent en conviendront, la Réglementation IATA du transport des animaux vivants soit jugée équivalente aux Lignes directrices CITES pour le transport et la préparation au transport des animaux et des plantes sauvages vivants, en ce qui concerne le transport par voie aérienne.





2.	Le Secrétariat et le Comité permanent estiment que la 22e édition de la Réglementation IATA du transport des animaux vivants est équivalente aux lignes directrices CITES en ce qui concerne le transport par voie aérienne. Ils estiment également que les 20e et 21e éditions restent acceptables comme réglementation équivalente aux lignes directrices CITES. En ce qui concerne la 20e édition, cette décision est valable jusqu'au 1er octobre 1996.





3.	Grâce à un don de l'IATA, le Secrétariat est en mesure de vous envoyer, ci-joint, un exemplaire de la 22e édition de la Réglementation IATA du transport des animaux vivants. Les Parties peuvent encore obtenir gratuitement des exemplaires de la 21e édition (en anglais, français et espagnol) en s'adressant au Secrétariat.





4.	Le Secrétariat prie instamment les Parties de veiller à ce qu'un exemplaire d'une édition valable de la Réglementation IATA du transport des animaux vivants soit disponible à chaque poste frontière habilité à autoriser l'exportation ou l'importation de spécimens CITES. Des exemplaires peuvent être achetés en s'adressant notamment à l'IATA, 2000 Peel St., Montréal, Québec, Canada H3A 2R4 [fax: (+1514) 844-7711] et aux compagnies aériennes nationales.





5.	Le Secrétariat rappelle aux Parties que la résolution Conf. 9.23, paragraphe e), recommande que la Réglementation IATA du transport des animaux vivants soit incorporée dans la législation interne. Si c'est le cas, le Secrétariat apprécierait d'en être informé et de recevoir une copie du texte correspondant.





6.	Les Lignes directrices CITES pour le transport et la préparation au transport des animaux et des plantes sauvages vivants peuvent être obtenues auprès du Secrétariat au prix de CHF 15 plus port.





7.	La présente notification remplace les notifications aux Parties nos 190 du 17 novembre 1981 et 852 du 18 avril 1995.
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